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1 PREAMBULE 
1.1 Objet de l’étude 
 
Cette note a pour objet : 

• de définir la notion d’accessibilité 
• de rappeler la réglementation en vigueur 
• de définir les aménagements à prévoir  

 
1.2 Contexte réglementaire – Textes de références 
 

• Code de l’action sociale et des familles, article L 114 : définition de l’accessibilité 
• Arrêté du 31 août 1999 : normes en matière de préconisations pour la mise en accessibilité des 

PMR 
• Circulaire du 23 juin 2000 : principe de l'accessibilité de la voirie et normes PMR 
• Loi n°2005-102 du 11 février 2005 : loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées 
• Décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 : accessibilité de la voirie et des espaces publics 
• Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 : prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie 

et des espaces publics 
• Arrêté du 15 janvier 2007 : règles techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics 

 
1.3 Définitions 

1.3.1 Définition de la notion d’accessibilité 
L’accessibilité est une des conditions primordiales permettant à tous d’exercer les actes quotidiens. 

En cela, elle est une composante de la qualité et des performances de l’environnement. 
Ainsi, l’accessibilité aux logements, aux espaces publics et aux transports, permet leur usage par toute 
personne en toute autonomie. 
L’accessibilité résulte donc de l’adéquation entre une personne, avec ses aptitudes et ses difficultés, et un 
environnement. 

1.3.2 Prise en compte de tous les handicaps 
L’article 2 de la Loi n°2005-102 du 11 février 2005 redéfinit la notion de handicap afin de l’étendre à 

tous les types de handicaps et non plus au seul handicap moteur, et que le handicap soit durable ou 
définitif. 

 
Déficience visuelle :  
Faciliter la lecture (taille des lettres,…) – Doublage sonore des messages d’alerte – Repérage 
par des informations tactiles – Contraste de couleur pour identifier les obstacles – Eclairage 
adapté 
 
 
Déficience auditive : 
Doublage par signalisation visuelle – Boucle à induction mécanique 
 
 

 
Déficience psychique, cognitive ou mentale : 
Utilisation des pictogrammes et des symboles 
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Déficience motrice (mobilité, atteinte, préhension) et personnes à mobilité 
réduite (PMR) : 
Déplacement assuré pour un fauteuil roulant dans l’environnement : règles dimensionnelles, 
prise en compte de la capacité d’approche, etc… 
 

 

2 Principes de mise en accessibilité 
2.1 Cheminement courant 
 

Le cheminement adapté doit être le cheminement courant, le plus usuel et le plus court et présenter 
la pente la plus faible possible. 

 
 

Le cheminement doit rester dégagé et facile d’utilisation. Il faudra donc veiller au positionnement du 
mobilier urbain qui le réduirait, même temporairement.  
La végétation en bordure des cheminements doit être régulièrement entretenue et taillée. 
 
2.2 Pentes 
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2.3 Ressauts 
 

 
 
2.4 Nature du sol 
 
Selon l’arrêté du 1 er août 2006 – article 2 : 

- Le revêtement de cheminement doit être contrasté avec l’environnement. 
- Le cheminement doit comporter un repère continu tactile et visuel pour faciliter les déplacements 

des personnes à mobilité réduite. 
 
Le sol doit être non meuble, non glissant et sans obstacle à la roue, la canne ou au pied. 
 
Nous préconisons la pose de résine colorée de manière à bien 
différencier les différents cheminements : 

- Résine de couleur ocre de l’entrée Rue Raoul Batany à la 
crèche 

- Résine de couleur sable le long de la place d’arme  
- Résine de couleur verte de l’entrée Avenue Henry Barbusse 

au CPEMPN 
- Résine de couleur bleue de l’entrée Avenue Henry 

Barbusse au CTSA 
Exemple de cheminement coloré en résine 

 
Les trous ou fentes (grilles, caillebotis, grille d’arbre, etc…) doivent être d’une largeur ou d’un diamètre       
< 2cm. 
 
Il est recommandé que les fentes soient dans le sens perpendiculaire à celui du cheminement. 
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2.5 Traversées piétonnes 
 

La traversée de la chaussée doit être clairement identifiée par rapport au reste de la voirie afin que 
les personnes aveugles et malvoyantes puissent la repérer et l’utiliser en toute sécurité. 
Les matériaux utilisés ainsi que les dispositifs d’éclairage ont pour but de permettre aux usagers de repérer 
les zones de cheminement et les zones de conflits avec les véhicules. 
 

 
 
Afin d’assurer la continuité du cheminement entre un trottoir et la chaussée, des abaissés de trottoir ou 
bateaux sont à réaliser pour chaque traversée. 
Les bordures actuelles de type T2 devront être remplacées par des bordures T2 basse. 
 

 
 
A toutes les traversées une bande pododactile doit être positionnée : 

- Parallèlement à l’axe de la chaussée 
- A une distance de 50cm du nez du trottoir 
- De façon continue sur toute la longueur de la partie du trottoir abaissée ou relevée, au moins tant 

que la vue de bordure est < 5cm et sans dépasser le marquage réglementaire du passage piéton. 
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2.6 Bande d’aide à l’orientation en extérieur 
 

Les Bandes d'Aide à l'Orientation (BAO) ou rail de guidage permettent 
aux personnes aveugles ou malvoyantes (PAM) d'être guidés dans leurs 
déplacements.  
Ce repère au sol, à la fois tactile et contrasté visuellement, sert de guide à la 
canne ou au pied sur l'ensemble de la chaine de déplacement. 
 
Nous préconisons la mise en place 
de BAO en résine de couleur 
blanche et ce sur tous les 
cheminements extérieurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.7 Mobilier urbain 
 

Le mobilier urbain (bornes, poteaux, bancs, poubelles, mâts, etc…) doit être détectable par les 
personnes aveugles ou malvoyantes. 
Ils ne doivent pas entraver la circulation des piétons et donc être implantés en dehors de la largeur utile du 
cheminement et de préférence en alignement les uns des autres. 
 

 
 
L’Arrêté du 18 septembre 2012 modifie l’arrêté du 15 janvier 2007 relatif aux prescriptions techniques pour 
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
 
Les dimensions des bornes et poteaux sont déterminées conformément au schéma ci-dessous et compte 
tenu des précisions suivantes :  

- la hauteur se mesure à partir de la surface de cheminement ;  
- la largeur hors-tout, la plus faible des dimensions, ou le diamètre sont mesurés dans un plan 

horizontal.  
 
La hauteur ne peut être inférieure à 0,5m. Si la borne ou le poteau a une hauteur de 0,5m, sa largeur ou 
son diamètre ne peut être inférieur à 0,28m.  
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Si la borne ou le poteau a une hauteur supérieure à 0,5m, la largeur ou le diamètre minimal de la 
base diminue à mesure que sa hauteur augmente.  
 
Des resserrements ou évidements sont acceptés au-dessus de 0,5m de hauteur.  
Pour les bornes et poteaux comportant un resserrement ou un évidement, le contraste visuel est réalisé sur 
sa partie sommitale sur une hauteur d’au moins 10cm, afin de veiller à la sécurité des déplacements des 
personnes malvoyantes. 
 

 
 
2.8 Informations visuelles sur le mobilier urbain 
 

Les informations visuelles sur le mobilier urbain et destinées à l’indication des lieux ou à l’information 
du public : 

- Peuvent être doublées par un signal sonore 
- Doivent être facilement compréhensibles, lisibles en toute conditions d’éclairage 
- Doivent être visibles en position debout ou assise 
- Doivent être contrastées par rapport au fond 
- Doivent être rédigées avec des caractères d’une hauteur : 

o ≥ 1.5cm pour une lecture proche 
o ≥ 15cm pour une lecture à 4m 
o ≥ 20cm pour une lecture à 6m 

 
 
La visibilité des informations dépend du contraste de couleur et du contraste de luminance (lumière 
réfléchie) entre le texte et le support.  
Le tableau ci-dessous fournit la valeur du contraste entre deux couleurs selon la formule :  
différence de luminance entre la plus claire et la plus foncée, divisée par la luminance de la plus claire, 
multipliée par 100.  
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La valeur la plus haute donne le meilleur effet, un minimum de 70 % est demandé pour une meilleure 
visibilité.  
Attention, le contraste des couleurs doit rester constant quelque soit l’éclairement. 
 

 
 
 
 
Les escaliers et les autres équipements aménagés sont signalés au 
moyen de pictogrammes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une signalétique verticale pourra également être placée aux carrefours pour indiquer la direction de la 
crèche, du Monobloc, du CPEMPN, du CTSA, des sorties. 
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2.9 Escaliers  
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2.10 Place de stationnement  
 

Les places de stationnement accessibles doivent correspondre à 5% de l’ensemble des 
emplacements de stationnement (arrondis à l’unité supérieure). 
 
 

 
 
 
 

Signalisation verticale : 
 

 
 

 

Panneaux B6d + M6h  
 

 
 
 
 
 
 

Signalisation horizontale : 
 

 
 

 

• Pictogramme peint en blanc 
sur les limites ou le long de 
l’emplacement de dimensions 
0.50 x 0.60m ou 0.25 x 0.30m 

• Ce pictogramme peut être 
placé au milieu de 
l’emplacement. Ses 
dimensions sont alors de 1 x 
1.20m 

• Il n’y a aucune obligation 
réglementaire de peindre en 
bleu la place de 
stationnement réservée. 
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3 Projet extérieurs. 
3.1 Vue en plan générale du projet  
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3.2 Accès 
 
Les deux accès à l’HIA de Percy sont : 
 

- Entrée véhicule et piétonne rue Raoul Batany. 
 

 
 

- Entrée piétonne avenue Henry Barbusse 
 

 
 
3.3 Cheminement Accès Crèche 
 
L’accès le plus rapide à la crèche se fait depuis l’entrée rue Raoul Batany. 
 
Les aménagements principaux à réaliser sont : 

- Cheminement matérialisé par de la résine de couleur ocre sur 1.4m de large 
- Abaissement des bordures avec la mise en place de bordures T2 basse 

 

 
 

- Marquage des passages piétons à chaque traversée de chaussée 
- Bande pododactile + 2 potelets à chaque traversée de chaussée 
- Bandes d'Aide à l'Orientation en résine de couleur blanche tout le long du cheminement 
- Reprise des trottoirs (altimétrie, réfection de la structure)  
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- Suppression du mur existant 
 

 
 
 
3.4 Cheminement traversée place d’arme 
 

     
 
Les aménagements principaux à réaliser sont : 

- Création d’une allée en enrobé parallèle à la place d’arme d’une largeur de 1.4m 
- Cheminement matérialisé par de la résine de couleur beige sur 1.4m de large 
- Bordures P1 délimitant le cheminement 
- Marquage des passages piétons à chaque traversée de chaussée 
- Bande pododactile + 2 potelets à chaque traversée de chaussée 
- Bandes d'Aide à l'Orientation en résine de couleur blanche tout le long du cheminement 
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3.5 Cheminement accès Monobloc 
 
L’accès au Monobloc se fait depuis l’entrée rue Raoul Batany et l’entrée avenue Henry Barbusse. 
 
Les aménagements principaux à réaliser sont : 

- Remplacement de la bande pododactile existante devant l’entrée principale 
 

 
 

- Cheminement matérialisé par de la résine de couleur ocre sur 1.4m de large au niveau -2 
- Abaissement des bordures avec la mise en place de bordures T2 basse 

 

 
 

- Marquage des passages piétons à chaque traversée de chaussée 
- Bandes d'Aide à l'Orientation en résine de couleur blanche tout le long du cheminement 
- Reprise des trottoirs (altimétrie, réfection de la structure, élargissement à 1.4m)  

 

     
 
3.6 Cheminement accès CPENPM 
 
L’accès au CPENPM se fait depuis l’entrée rue Raoul Batany et l’entrée avenue Henry Barbusse. 
 
Les aménagements principaux à réaliser sont : 

- Cheminement matérialisé par de la résine de couleur verte sur 1.4m de large 
- Abaissement des bordures avec la mise en place de bordures T2 basse 
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- Marquage des passages piétons à chaque traversée de chaussée 
- Bande pododactile + 2 potelets à chaque traversée de chaussée 
- Bandes d'Aide à l'Orientation en résine de couleur blanche tout le long du cheminement 
- Suppression des 2 bandes de guidage noires existantes 

 

 
 
3.7 Cheminement accès CTSA 
 
L’accès le plus rapide au CTSA se fait depuis l’entrée avenue Henry Barbusse. 
 
Les aménagements principaux à réaliser sont : 

- Cheminement matérialisé par de la résine de couleur bleue sur 1.4m de large 
- Abaissement des bordures avec la mise en place de bordures T2 basse 

 

 
 

- Marquage des passages piétons à chaque traversée de chaussée 
- Bande pododactile + 2 potelets à chaque traversée de chaussée 
- Bandes d'Aide à l'Orientation en résine de couleur blanche tout le long du cheminement 
- Reprise des trottoirs (altimétrie, création et réfection de structure, élargissement à 1.4m)  
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- Murs de retenu + garde-corps lorsque la hauteur du trottoir est à +0.4m par rapport à l’existant 
- Rampe d’une largeur de 1.4m + garde-corps  

 

 
 

- Reprise de l’enrobé de l’entrée du CTSA, suppression de la grille EP non conforme et inutile car en 
point haut. 

 

 
 
3.8 Stationnements PMR 
 
Pour être conforme à la norme, les places de stationnement accessibles doivent correspondre à 5% de 
l’ensemble des emplacements du site, soit 37 places PMR sur l’ensemble du site. 31 Places seront 
réalisées sur le site de l’hôpital auxquels s’ajoute une place supplémentaire qui sera créée avec la 
construction du bâtiment UMTI. Le déficit en places serait donc de 5 par rapport à la réglementation. 
 
Il sera donc créé : 

- 3 places PMR pour l’accès à la crèche 
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- 1 places PMR devant le CTSA 
 

 
 

- 5 places PMR au niveau -2 du Monobloc + 2 devant l’entrée des urgences 
 

     
 

- 22 places sur le parking principal devant le Monobloc 
 

     
 
3.9 Escaliers  
 
Les 2 principaux escaliers seront à reprendre : 

- Escalier pour accès au Monobloc depuis l’entrée avenue 
Henry Barbusse (contraste sur les premières et dernières 
marches de chaque volée, pododactile, nez de marche 
marqués) 

 
 
 
 
 
 
 

 
- Escalier pour accès au CPENPM (contraste sur les 

premières et dernières marches de chaque volée, 
pododactile, nez de marche marqués) 
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4.2 Bâtiment K22 Kiné-balnéothérapie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bâtiment K22 Kiné-balnéothérapie  
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  -­‐	
  Kiné	
  Balnéo

Niveau	
  -­‐1 :	
  Niveau	
  10	
  sur	
  plan

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

1

Ascaudit	
  15,	
  	
  
16,	
  17	
  et	
  18

Sanitaire	
  droit	
  :	
  
-­‐	
  Déplacer	
  le	
  lave	
  mains	
  et	
  
sêche	
  dévidoir	
  	
  essuie	
  mains	
  
de	
  façon	
  à	
  garanOr	
  un	
  
espace	
  latéral	
  	
  à	
  la	
  cuvePe	
  
minimum	
  de	
  0,80m	
  x	
  1,30m	
  
et	
  un	
  espace	
  de	
  manoeuvre	
  
de	
  diamètre	
  1,50m.	
  
	
  
-­‐	
  Modifier	
  la	
  hauteur	
  du	
  
miroir	
  de	
  façon	
  à	
  ce	
  qu'il	
  
soit	
  situé	
  au	
  maximum	
  à	
  
90cm	
  du	
  sol.	
  
	
  
-­‐	
  Poignée	
  de	
  rappel	
  à	
  
installer	
  sur	
  la	
  porte	
  	
  
	
  
-­‐	
  Modifier	
  l'éclairage	
  pour	
  
obtenir	
  minimum	
  100lux	
  

1	
  2	
  

didiertroux
Droite 
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Pierre	
  CHAMBON

Ascaudit	
  16,	
  
17	
  et	
  18

1 Sanitaire	
  gauche:	
  
-­‐	
  Modifier	
  la	
  hauteur	
  du	
  
miroir	
  de	
  façon	
  à	
  ce	
  qu'il	
  
soit	
  situé	
  au	
  maximum	
  à	
  
90cm	
  du	
  sol.	
  
	
  
-­‐	
  Poignée	
  de	
  rappel	
  à	
  
installer	
  sur	
  la	
  porte	
  	
  

didiertroux
Droite 



16_058	
  -­‐	
  Mise	
  en	
  Accessibilité	
  PMR	
  de	
  l'HIA	
  Percy

Programme	
  de	
  travaux

Clamart (92)

Edition	
  du	
  21/03/17 P3	
  /	
  8	
  /	
  Niveau	
  10

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
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2

Ascaudit	
  19,	
  
et	
  20

Points	
  d'accueil	
  :	
  3	
  bureaux	
  
-­‐	
  Mobilier	
  à	
  déplacer	
  pour	
  
obtenir	
  un	
  espace	
  de	
  
manoeuvre	
  minimum	
  de	
  
1,50m.	
  
	
  
-­‐	
  Rendre	
  accessible	
  au	
  moins	
  
un	
  point	
  d'accueil	
  par	
  une	
  
tablePe	
  rétractable	
  	
  (30	
  cm	
  
de	
  profondeur	
  et	
  60cm	
  de	
  
large)	
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Programme	
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Clamart (92)

Edition	
  du	
  21/03/17 P4	
  /	
  8	
  /	
  Niveau	
  10

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

3

Ascaudit	
  21,	
  
et	
  22

Accueil	
  :	
  
-­‐	
  Mobilier	
  à	
  déplacer	
  pour	
  
obtenir	
  un	
  espace	
  de	
  
manoeuvre	
  minimum	
  de	
  
1,50m.	
  
	
  
-­‐	
  Ajouter	
  un	
  disposiOf	
  
d'éclairage	
  garanOssant	
  200	
  
lux	
  minimum	
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Edition	
  du	
  21/03/17 P5	
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  Niveau	
  10

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

Ascaudit	
  23,	
  
24,	
  25,	
  26,	
  

et	
  27

4 Ascenseur	
  :	
  
-­‐	
  Installer	
  un	
  disposiOf	
  
sonnore	
  des	
  mouvements	
  
de	
  la	
  cabine	
  pour	
  chaque	
  
palier.	
  
	
  
-­‐	
  Installer	
  un	
  disposiOf	
  
sonnore	
  d'indicaOon	
  
d'ouverture	
  des	
  portes.	
  
	
  
-­‐	
  Installer	
  un	
  disposiOf	
  
d'indicaOon	
  sonnore	
  des	
  
mouvements	
  de	
  la	
  cabine	
  
(via	
  synthèse	
  vocale)	
  .	
  
	
  
-­‐	
  Installer	
  un	
  disposiOf	
  visuel	
  
des	
  mouvements	
  de	
  la	
  
cabine.	
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  Niveau	
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Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

5

Ascaudit	
  28

6

Ascaudit	
  29

Equipement	
  de	
  sécurité	
  
incendie	
  :	
  
-­‐	
  à	
  déplacer	
  pour	
  avoir	
  un	
  
espace	
  minimum	
  de	
  40cm	
  
entre	
  l'angle	
  et	
  le	
  disposiOf	
  

Equipement	
  de	
  sécurité	
  
incendie	
  :	
  
-­‐	
  à	
  déplacer	
  pour	
  que	
  la	
  
hauteur	
  soit	
  comprise	
  entre	
  
90	
  et	
  130cm	
  

didiertroux
Droite 

didiertroux
Droite 
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Edition	
  du	
  21/03/17 P7	
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  /	
  Niveau	
  10

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

Ascaudit	
  31

7

Ascaudit	
  30

8

Equipement	
  de	
  sécurité	
  
incendie	
  :	
  
-­‐	
  à	
  déplacer	
  pour	
  que	
  la	
  
hauteur	
  soit	
  comprise	
  entre	
  
90	
  et	
  130cm	
  

SignaléKque	
  de	
  secours:	
  
-­‐	
  Mise	
  en	
  place	
  d'une	
  
signaléOque	
  vers	
  l'espace	
  de	
  
secours	
  

didiertroux
Droite 

didiertroux
Ellipse 
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Edition	
  du	
  21/03/17 P8	
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  /	
  Niveau	
  10

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

Ascaudit	
  32,	
  
33,	
  et	
  34

9 Escalier	
  de	
  sécurité	
  :	
  
-­‐	
  Installer	
  un	
  disposiOf	
  
d'éveil	
  à	
  la	
  vigilance	
  en	
  
parOe	
  haute.	
  

-­‐	
  Ajouter	
  et	
  contraster	
  
premières	
  et	
  dernières	
  
contremarches	
  de	
  chaque	
  
volées	
  :	
  3	
  	
  

-­‐	
  Contraster	
  les	
  nez	
  de	
  
marches	
  de	
  l'escalier	
  :	
  48	
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Edition	
  du	
  21/03/17 P1	
  /	
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  /	
  Niveau	
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Bâtiment	
  K22	
  -­‐	
  Kiné	
  Balnéo

Niveau	
  -­‐2 :	
  Niveau	
  20	
  sur	
  plan

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

10

Ascaudit	
  9,	
  
10	
  et	
  11

Sanitaire	
  droit	
  :	
  
-­‐	
  Déplacer	
  le	
  lave	
  mains	
  et	
  
sêche	
  dévidoir	
  	
  essuie	
  mains	
  
de	
  façon	
  à	
  garanOr	
  un	
  
espace	
  latéral	
  	
  à	
  la	
  cuvePe	
  
minimum	
  de	
  0,80m	
  x	
  1,30m	
  
et	
  un	
  espace	
  de	
  manoeuvre	
  
de	
  diamètre	
  1,50m.	
  
	
  
-­‐	
  Modifier	
  la	
  hauteur	
  du	
  
miroir	
  de	
  façon	
  à	
  ce	
  qu'il	
  
soit	
  situé	
  au	
  maximum	
  à	
  
90cm	
  du	
  sol.	
  
	
  
-­‐	
  Poignée	
  de	
  rappel	
  à	
  
installer	
  sur	
  la	
  porte	
  	
  

1	
  2	
  

didiertroux
Droite 

didiertroux
Droite 

didiertroux
Droite 
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  Niveau	
  20

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

Ascaudit	
  9,	
  
10	
  et	
  11

10 Sanitaire	
  gauche:	
  
-­‐	
  Déplacer	
  le	
  lave	
  mains	
  et	
  
sêche	
  dévidoir	
  	
  essuie	
  mains	
  
de	
  façon	
  à	
  garanOr	
  un	
  
espace	
  latéral	
  	
  à	
  la	
  cuvePe	
  
minimum	
  de	
  0,80m	
  x	
  1,30m	
  
et	
  un	
  espace	
  de	
  manoeuvre	
  
de	
  diamètre	
  1,50m.	
  
	
  
-­‐	
  Modifier	
  la	
  hauteur	
  du	
  
miroir	
  de	
  façon	
  à	
  ce	
  qu'il	
  
soit	
  situé	
  au	
  maximum	
  à	
  
90cm	
  du	
  sol.	
  
	
  
-­‐	
  Poignée	
  de	
  rappel	
  à	
  
installer	
  sur	
  la	
  porte	
  	
  

didiertroux
Droite 

didiertroux
Ellipse 

didiertroux
Droite 
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Edition	
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  Niveau	
  20

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

Ascaudit	
  12

12

Ascaudit	
  13	
  
et	
  14

11 Salle	
  d'acAvité,	
  salle	
  de	
  
bilan	
  
-­‐	
  Mobilier	
  à	
  déplacer	
  pour	
  
obtenir	
  un	
  espace	
  de	
  
manoeuvre	
  minimum	
  de	
  
1,50m.	
  

Salle	
  d'acAvité	
  
-­‐	
  déporter	
  le	
  siphon	
  pour	
  
garanOr	
  un	
  minimum	
  de	
  
30cm	
  libre	
  sous	
  le	
  lavabos.	
  
	
  
-­‐	
  Modifier	
  la	
  hauteur	
  du	
  
miroir	
  de	
  façon	
  à	
  ce	
  qu'il	
  
soit	
  situé	
  au	
  maximum	
  à	
  
90cm	
  du	
  sol.	
  
	
  

didiertroux
Ellipse 

didiertroux
Droite 
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Edition	
  du	
  21/03/17 P1	
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  /	
  Niveau	
  30	
  

Bâtiment	
  K22	
  -­‐	
  Kiné	
  Balnéo

Niveau	
  -­‐3 :	
  Niveau	
  30	
  sur	
  plan

Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

Ascaudit	
  1,	
  
2	
  et	
  3

14

Ascaudit	
  4,	
  
5	
  et	
  6

13 Sanitaire	
  :	
  
-­‐	
  Adapter	
  l'éclairage	
  pour	
  
aHeindre	
  100	
  lux.	
  
	
  
-­‐	
  Modifier	
  la	
  hauteur	
  du	
  
miroir	
  de	
  façon	
  à	
  ce	
  qu'il	
  
soit	
  situé	
  au	
  maximum	
  à	
  
90cm	
  du	
  sol.	
  
	
  
-­‐	
  Poignée	
  de	
  rappel	
  à	
  
installer	
  sur	
  la	
  porte	
  	
  

Salle	
  d'ac@vité	
  
ergothérapie	
  :	
  
-­‐	
  Remplacer	
  la	
  table	
  afin	
  de	
  
disposer	
  de	
  minimum	
  de	
  
30cm	
  de	
  vide	
  devant	
  les	
  
tableHes	
  ou	
  Srroirs.	
  
	
  
-­‐	
  Remplacer	
  le	
  lavabo	
  de	
  
façon	
  à	
  disposer	
  de	
  
minimum	
  30cm	
  libre	
  sous	
  
lavabos.	
  
	
  
-­‐	
  Déplacer	
  le	
  dévidoir	
  essuie	
  
main	
  afin	
  qu'il	
  soit	
  à	
  une	
  
hauteur	
  comprise	
  entre	
  90	
  
et	
  130	
  cm	
  par	
  rapport	
  au	
  sol	
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Rep.	
  Plan Photos	
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15

Ascaudit	
  7

Piscine,	
  salle	
  douche	
  avant	
  
pédiluve	
  :	
  
-­‐	
  Modifier	
  le	
  seuil	
  du	
  ressaut	
  
afin	
  qu'il	
  soit	
  inférieur	
  à	
  2cm	
  
(relevé	
  3cm).	
  

didiertroux
Droite 
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Rep.	
  Plan Photos	
  -­‐	
  Descriptions

Ascaudit	
  8

16 Piscine,	
  pédiluve	
  :	
  
-­‐	
  Modifier	
  .	
  

didiertroux
Droite 
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AVP 1 2 3 4 5 6 R
DOSSIER	
  ACAM 1 2 DÉLAI	
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  ANALYSE 1 2 3
NÉGOCIATION	
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LOT	
  01	
  TRAVAUX	
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RÉCEPTION
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  VRD
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Fermetures	
  de	
  fin	
  
d'année

janv-­‐18DécembreFévrier Mars Avril Mai Juin
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  SEMAINE
Relevé	
  topographique
AVP
DOSSIER	
  ACAM
PRO
ACT	
  DCE
CONSULTATION
ACT	
  ANALYSE
NÉGOCIATION	
  ET	
  MISE	
  AU	
  
POINT	
  DU	
  MARCHÉ
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  PRÉPARATION
LOT	
  01	
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RÉCEPTION
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2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

1 2 3 4
1 2

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18
1 2
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